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La Ville de BARR

Recrute 

1 Agent de Surveillance aux abords des écoles
Pour sa police Municipale
Poste à pourvoir à la rentrée scolaire 2010/2011.

Placé sous l’autorité du Chef de la Police Municipale, votre mission sera d’assurer la sécurité des piétons aux abords des écoles aux heures d’entrées et de sorties des classes pendant les périodes scolaires.
Vous travaillerez, en extérieur par tous les temps, en alternance avec un autre agent de surveillance une semaine sur deux.
Les Horaires de travail seront les lundis, mardis, jeudis et vendredis :

· De 7h45 à 8h30 ( 45 minutes ),

· De 11h15 à 11h45 ( 30 minutes ),

· De 13h15 à 13h45 ( 30 minutes ),

· De 15h45 à 16h15 ( 30 minutes ).
Type de contrat : CDD vacataire

Durée du contrat : du 1er septembre 2010 jusqu’au 30 juin 2011.
Profil demandé : ponctuel, rigueur, maitrise de soi, sachant faire preuve d’autorité,  d’attention et de vigilance, sérieux, bon contact relationnel, capacités d’écoute et de dialogue, disponible, discrétion professionnelle, sens du service public.
La Rémunération sera fonction des vacations réalisées dont le taux horaire brut est fixé au smic horaire. Vous bénéficierez également d’une indemnité de congés payés de 10 %.
Les candidatures ( lettre de motivation manuscrite, CV …) sont à envoyer, avant le 31 juillet 2010 à : Monsieur le Maire de la Ville de Barr - place de l’Hôtel de Ville - BP 60067 – 67142 BARR Cedex.

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter Madame Sabine ANSTETT – Responsable de la Gestion du Personnel au 03.88.08.66.78, ou Monsieur Thierry STOOSS – Chef de la Police Municipale au 03.88.08.66.70.






